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Le projet de décret CEREMA 
Commenté par le snitpect-fo 

ExclusifExclusifExclusifExclusif    
  
 
 
Titre Ier : Dispositions générales 
 
Article 1 
 
Il est créé un établissement public national à caractère administratif 
dénommé XXXXX, placé sous la tutelle du ministre chargé du 
développement durable. 
Son siège est fixé à ………. 

    
Certains décrets d’établissements publics évoquent la 
personnalité civile et l’autonomie financière dans l’article 
1. Y a-t-il une raison pour les citer ici ? 

Plusieurs établissements publics ne précisent pas le siège 
par décret (INRIA, IGN), pour quoi ne pas faire comme 
pour l’ONEMA où le siège est fixé après avis du Conseil 
d’Administration par arrêté ministériel afin de laisser du 
temps à la concertation pour déterminer le siège ?    

 
Article 2 
 

Dans ce projet de décret, les missions, les besoins et les 
moyens sont confondus.  

Le projet pourrait préciser clairement, comme dans le 

Syndicat National des Ingénieurs des Travaux Publics de l’Etat – FORCE OUVRIERE 

 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la 
ministre de l'écologie, du développement 
durable, des transports et du logement, 
Vu le code de la construction et de 
l’habitation, notamment ses articles L 151-1 
et L. 152-1 
Vu le code de la voirie routière, notamment 
son article L. 111-1 ; 
Vu le code du domaine de l’État, 
notamment ses articles R. 128-12 à R. 128-
17 ;  
Vu le code de la recherche notamment le 
chapitre IV du titre IV de son livre III;  
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 
modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, notamment son article 14 ter 
; Vu le décret n°53-1227 du 10 décembre 
1953 modifié relatif à la réglementation 
comptable applicable aux établissements 
publics nationaux à caractère administratif ;  
Vu le décret n° 59-587 du 29 avril 1959 
modifié relatif aux nominations aux emplois 
de direction de certains établissements 
publics, entreprises publiques et sociétés 
nationales ;  
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 
1962 modifié portant règlement général sur 
la comptabilité publique ;  
Vu le décret n° 65-382 du 21 mai 1965 
modifié relatif aux ouvriers des parcs et 
ateliers des ponts et chaussées et des bases 
aériennes admis au bénéfice de la loi du 21 
mars 1928 ;  
Vu le décret n° 85-986 du 16 septembre 
1985 modifié relatif au régime particulier de 
certaines positions des fonctionnaires de 
l'État, à la mise à disposition, à l'intégration 
et à la cessation définitive de fonctions ;  
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 
modifié relatif aux dispositions générales 
applicables aux agents non titulaires de 
l’État pris pour l'application de l'article 7 de 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat ;  
privées ;  

 ????
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décret IRSTEA, les champs de missions (ex : 
infrastructures de transport, urbanisme, etc.) et ne pas se 
restreindre à une liste de missions ‘’génériques’’. 
 

L’établissement assure des missions de conseil, d’appui, de 
conception et d’expertise dans les domaines de l’aménagement et 
du développement durables. Il exerce ses missions principalement 
pour le compte de l’État et de ses établissements publics, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs 
établissements publics. 
 

Les domaines d’activité sont on ne peut plus vagues (le 
développement durable ne relève pas d’un domaine 
d’activité mais d’une conception de la société qui concerne 
tous les secteurs d’activité). La mission routière est 
fortement absente de cette liste, et pourtant elle 
représente une grosse part de l'activité des CETE/STC : 
que va t elle devenir ? 

Un EPA peut réaliser, comme Météo-France, des missions 
régaliennes, il suffit d’inscrire ‘’il exerce les attributions 
de l’Etat en matière de…’’. 
 

A ce titre, il constitue un centre de ressources scientifiques et 
techniques interdisciplinaires [sur les enjeux territoriaux.] 
 
L'établissement a notamment vocation à : 
1° Promouvoir et faciliter la gestion intégrée des territoires, 
2° Accompagner les acteurs publics et privés dans l a transition vers 
une économie sobre en ressources et décarbonée, respectueuse de 
l’environnement et équitable, 
3° Renforcer la capacité des acteurs territoriaux à  faire face aux 
risques auxquels sont soumis leurs territoires. 
 

L'établissement n'a-t-il pas également vocation à soutenir 
l'Etat et les collectivités dans les domaines des 
infrastructures ? 

Plus généralement, l’EP n’a-t-il pas vocation à appuyer 
l’Etat dans la mise en oeuvre de ses politiques publiques, 
dans les champs de l’actuel MEDDTL ? 

 
L'établissement est chargé des missions suivantes : 
1° Concourir à l’aménagement et au développement du rables des 
territoires par la fourniture d’expertise et de conseil et l’intégration de 
l’innovation et des avancées scientifiques et techniques dans les 
politiques et projets publics, ainsi que par le transfert des résultats de 
la recherche appliquée, notamment vers les 
entreprises ; 
 

La place de la recherche est ambiguë. Il s’agit d’en assurer 
le transfert vers les entreprises et de produire des sujets 
de recherche alors qu’à l’article suivant l’établissement 
peut créer et gérer des unités de recherche au sein de ses 
propres services.  L'article 2 du décret de l'IGN prévoit la 

 

 

 

 

????

Vu le décret n° 86-351 du 6 mars 1986 
modifié portant déconcentration en matière 
de gestion des personnels relevant du 
ministre chargé de l'urbanisme, du logement 
et des transports ;  
Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 
modifié relatif aux régies de recettes et aux 
régies d'avances des organismes publics ;  
Vu le décret n°94-582 du 12 juillet 1994 
relatif aux conseils et aux dirigeants des 
établissements publics, des entreprises du 
secteur public et de certaines entreprises 
privées ;  
Vu le décret n°99-575 du 8 juillet 1999 
modifié relatif aux modalités d'approbation 
de certaines décisions financières des 
établissements publics de l'Etat ;  
Vu le décret n° 2005-701 du 24 juin 2005 
modifié relatif à la sécurité d'ouvrages du 
réseau routier ;  
Vu le décret n°2005-757 du 4 juillet 2005 
relatif au contrôle financier au sein des 
établissements publics administratifs de 
l'Etat ;  
Vu le décret n° 2006-1354 du 8 novembre 
2006 relatif à la sécurité d'ouvrages du 
réseau routier et modifiant le code de la 
voirie routière ;  
Vu le décret n°2008-370 du 18 avril 2008 
organisant les conditions d'exercice des 
fonctions, en position d'activité, dans les 
administrations de l'Etat ;  
Vu le décret n° 2008-680 du 9 juillet 2008 
modifié portant organisation de 
l'administration centrale du ministère de 
l'écologie, de l'énergie, du développement 
durable et de l'aménagement du territoire ;  
Vu le décret n° 2010-1035 du 1er septembre 
2010 relatif à la durée des mandats des 
dirigeants et au fonctionnement des organes 
de direction de certains des établissements 
publics de l’État ;  
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 
relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics 
de l'Etat ;  
Vu l'avis du comité technique du CETE de 
l’Ouest en date du ;  
Vu l'avis du comité technique du CETE 
Normandie Centre en date du ;  
Vu l'avis du comité technique du CETE du 
Sud Ouest en date du ;  
Vu l'avis du comité technique du CETE 
Méditerranée en date du ;  
Vu l'avis du comité technique du CETE Nord 
Picardie en date du ;  
Vu l'avis du comité technique du CETE de 
Lyon en date du ; Vu l'avis du comité 
technique du CETE de l’Est en date du ;  
Vu l’avis du comité technique de la DRIEA 
en date du ;  
Vu l’avis du comité technique du Service 
d'études sur les transports, les routes et leurs 
aménagements ; (SETRA) en date du ;  
Vu l’avis du comité technique du Centre 
d'études techniques maritimes et fluviales 
(CETMEF) en date du ;  
Vu l’avis du comité technique du Centre 
d'études sur les réseaux, les transports, 
l'urbanisme et les constructions publiques 
(CERTU) en date du ;  
Vu l'avis du comité technique 
d'administration centrale du ministère de 
l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement en date du;  
Vu l'avis du comité technique ministériel de 
l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement en date du ; 
Le Conseil d’État (section des travaux 
publics) entendu,  
Le conseil des ministres entendu, 
 
Décrète : 

 

!!!!

 

????

!!!!
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‘’recherche d'intérêt général’’, celui de l'INRIA cite les recherches 
‘’fondamentales et appliquées’’. Il précise aussi l'organisation 
d'échanges scientifiques internationaux, tout cela devrait être repris 
dans l'article 2. 

L'article 3 du projet de décret CEREMA évoque certes la recherche, 
mais très succinctement et avec moins de force puisque cela ne relève 
pas de ses missions, il peut donc s'en libérer. 

Y a t il, ou pas, risque de concurrence avec d'autres établissements 
publics dans le domaine de la recherche par exemple, intervenant sur 
des domaines d'activité identiques ? (cf cas de IFSTTAR)  

Qu’en est-il de la possibilité de répondre en direct (pilotage) à des 
appels à projet de recherche (chose interdite actuellement en CETE) ? 

 
2° Assurer l’expérimentation et l’application des r ésultats scientifiques et techniques de 
référence en matière d’aménagement et de développement durables des territoires ; 
3° Contribuer à la connaissance des territoires ; 
4° Traduire les besoins locaux émergents et complex es en thématiques de recherche, en 
réflexions méthodologiques, en sujets de développement technologique et d'innovation, 
5° Développer des méthodologies et des procédés inn ovants et assurer leur valorisation ; 
6° Concourir à l'élaboration de la normalisation, d e la réglementation technique et des 
règles de l'art aux niveaux national, européen et international ; 
7° Contribuer à l’évaluation des impacts sur les te rritoires des résultats des politiques et 
actions publiques, et mener une réflexion prospective sur les enjeux et les risques des 
territoires ; 
8° Assurer la diffusion et la promotion des connais sances scientifiques et techniques, des 
méthodologies, des normes et des règles de l’art en particulier par le biais de formations, 
de publications d'ouvrages et d'informations ; 

En ce qui concerne les méthodologies, est ce à dire que les publications 
seront vendues ? La valorisation des publications n'est pas précisée.  

 
9° Diffuser tous les travaux et études liés à ses a ctivités et de contribuer à la diffusion des 
connaissances scientifiques et techniques. 

Les agents des CETE assurent la quasi totalité des formations 
techniques. Les agents de l'EPA devront pouvoir continuer à former les 
agents du ministère (mais aussi donner des formations à l'extérieur du 
ministère). La question de la rémunération des agents devra rapidement 
être posée pour les formations, pour les préparations des mallettes 
pédagogiques. Il faudrait préciser dans le décret : ‘’définir, piloter et 
assurer la formation de...’’. Par exemple, le décret IFSTTAR prévoit 
notamment la formation : ‘’participer, en liaison avec d'autres 
organismes publics ou privés, à des actions de formation sur le plan 
national ou international dans le domaine de compétence de l'institut ;’’. 
Le décret IRSTEA précise quant à lui les liens de l’établissement avec 
l’enseignement supérieur 

 
Article 3 
 
Pour l’accomplissement de ses missions telles que définies à l'article 2, l’établissement 
peut : 
1° Mettre en place des partenariats avec les maître s d'ouvrage publics ; 
2° Réaliser des projets, des expertises, des statis tiques et des études techniques et 
socioéconomiques; 
3° Développer des méthodes, des logiciels, des brev ets, des prototypes et des outils ; 

????
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Dans la mesure où il est question de faire de la recherche, il faudrait 
être plus explicite en précisant : ‘’Assurer la protection de la propriété 
intellectuelle des produits de la recherche’’. 

 
4° Animer des réseaux professionnels de partenaires  publics et privés ; 
5° Être membre de commissions de normalisation et d e groupes élaborant la 
réglementation ; 
6° Contribuer par son expertise et ses moyens métro logiques à des activités de 
certification et de contrôle ; 
7° Participer à l’élaboration et à la mise en oeuvr e d’accords de coopération scientifique et 
technique au plan international ; 

Il conviendrait de citer les ‘’programmes de recherche internationaux’’. 

 
8° Créer, gérer et soutenir des unités de recherche  et des unités de services propres ou 
associées à d'autres organismes techniques ou de recherche ou à des établissements 
d'enseignement supérieur; 
9° Participer, notamment dans le cadre des structur es de coopération régies par les 
dispositions du titre IV du livre III du code de la recherche, à des actions menées en 
commun avec des services de l’État, des collectivités territoriales ou d’autres organismes 
publics ou privés, français ou étrangers. 

Pourquoi se limiter au code de la recherche ? Par exemple, le décret IGN 
prévoit des conventions possibles avec des administrations, services 
publics, organismes internationaux, Etats étrangers,  voire entreprises 
privées si intérêt général , avec des participations financières 
possibles.  

 
10° Conclure toute convention de nature technique o u financière avec d’autres 
établissements publics. 

Cet article n’évoque pas la possibilité de créer des filiales, de 
participer à des GIP, comme dans d’autres décrets d’établissements 
publics : est ce à dire que cela sera interdit ? 

 
 
Titre II : Organisation et fonctionnement 
 
Article 4 
 
L'établissement est administré par un conseil d'administration et dirigé par un directeur 
général. 
Un conseil scientifique et technique, un comité d'orientation [et des comités territoriaux] 
assistent le directeur général et le conseil d'administration dans les domaines relevant de 
leur compétence. 

Ces sous comités ou conseils restent d'aspect très nébuleux pour 
l'instant. Le fonctionnement et la bonne information du Conseil 
d’Administration restent problématiques. 

 
 
Chapitre I er : Conseil d'administration 
 
Article 5 
 
Le conseil d'administration comprend vingt quatre membres ainsi répartis : 
1° Neuf représentants de l’État : 

!!!!

????

????
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- cinq représentants du ministère dans sa configuration actuelle (à définir ultérieurement) ; 
- un représentant du ministre chargé de l'agriculture ; 
- un représentant du ministre chargé de l'intérieur ; 
- un représentant du ministre chargé de la recherche ; 
- un représentant du ministre chargé du budget. 
 
Un suppléant est désigné dans les mêmes conditions pour chacun de ces membres. 
 
2° Quatre personnalités qualifiées choisies en rais on de leur compétence dans les 
domaines d'activité de l'établissement. 

Quels domaines d’activité pour les personnalités ? Ceux-ci ne sont même  
pas clairement définis dans le décret. 

Par exemple, le décret de l’IRSTEA précise : 3 en raison de leur 
compétence scientifique et technique, 3 en raison de leur compétence 
dans le domaine économique et social dont 2 représentant le monde du 
travail et de l’économie, 1 parmi les membres de conseils élus des 
Collectivités locales. 

 
 
3° Six membres choisis parmi les membres des consei ls élus des collectivités territoriales. 

Les élus ont une part minoritaire dans le CA, contrairement à l'Etat, qui, 
en nommant 3 personnalités ‘’qualifiées’’, (choisies par qui ? le décret ne 
le dit pas !) , s'assure de leur ‘’compréhension’’. 

 
 
4° Cinq représentants du personnel de l'établisseme nt et cinq suppléants élus pour une 
durée de quatre ans selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé du 
développement durable. 
 

En proportion, le nombre de représentants du personnel est très faible 
par rapport à de nombreux autres établissements publics. Pour le 
SNITPECT-FO, il faudrait avoir 9 représentants du personnel. 

 
Les membres du conseil d’administration et leurs suppléants sont nommés pour une durée 
de quatre ans par arrêté du ministre chargé du développement durable. 
Les membres mentionnés aux 2° et 3° ne peuvent exer cer plus de deux mandats 
consécutifs. 
Le président du conseil d’administration est nommé par décret sur proposition du ministre 
chargé du développement durable. Il est choisi parmi les membres mentionnés aux 2° et 
3°. 
 
Le vice-président, nommé dans les mêmes conditions, est choisi parmi les représentants 
de l’État. Il assure la présidence du conseil en cas d'absence ou d'empêchement du 
président. 

Les élus, s'ils peuvent bénéficier de la présidence (à condition que le 
ministère soit d'accord... ) peuvent n'avoir ni la présidence ni la vice 
présidence. Si un élu obtient la présidence à la mise en place du 
CEREMA rien ne garantit que cela puisse perdurer à long terme et dans 
ce cas les élus n’auront même pas la vice-présidence. 

 
En cas de vacance survenant, pour quelque cause que ce soit, plus de six mois avant 
l’expiration du mandat d’un membre titulaire ou suppléant du conseil d’administration, il est 
pourvu à la vacance pour la durée restant à courir de ce mandat. 

????
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Le directeur général ou son représentant, l’autorité chargée du contrôle financier, l’agent 
comptable et le président du comité scientifique et technique assistent aux séances avec 
voix consultative. 
 
Assistent également aux séances avec voix consultative les personnes dont la présence 
est demandée par le président du conseil d’administration. 
Les fonctions de membre du conseil d’administration s’exercent à titre gratuit. 

 

Comparaison avec d’autres établissements : 

• À Météo France,  8 représentants de l'Etat, 4 personnalités et 6 
du personnel. 

• A l'IGN, 8 représentants de l'Etat, 3 personnalités +1 (directeur 
CNES) et 6 du personnel 

• à l'INRIA, 7 représentants de 'Etat, 8 personnalités +1 
(directeur CNES) et 4 du personnel à l'IRSTEA : 5 
représentants de l’Etat, 7 personnalités, 4 représentants du 
personnel, 3 représentants d’organismes publics et le président 
du conseil scientifique et technique. 

• À l’IFSTTAR, 10 représentants de l’Etat, 8 personnalités et 4 
du personnel. 

• ONEMA : 10 représentants Etat, 19 personnalités  et 2 
personnels 

 
 
Article 6 
 
Le conseil d’administration se réunit aussi souvent qu’il est nécessaire et au moins trois 
fois par an, sur convocation de son président qui en fixe l’ordre du jour. 
 
La convocation est de droit si elle est demandée par le ministre chargé du développement 
durable ou par la moitié au moins des membres sur un ordre du jour déterminé. 

Les représentants du personnel doivent pouvoir intervenir sur l'ordre du 
jour pour y inscrire des points. Vu la composition, c'est de l'ordre de 
l'impossible. 

 
Le conseil ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres est 
présente ou représentée ou participe à la séance par un moyen de visioconférence ou de 
communication électronique permettant l’identification de ces membres et leur participation 
effective à une délibération collégiale et satisfaisant à des caractéristiques techniques 
garantissant la transmission continue et simultanée des débats et la confidentialité des 
votes lorsque le scrutin est secret. 

Comment peut-on vérifier la confidentialité par visioconférence ?  
 
Chaque membre ne pouvant être présent ou représenté par son suppléant peut donner 
mandat à un autre membre pour le représenter. Chaque membre ne peut être porteur de 
plus de deux mandats. Si le quorum n’est pas atteint, le conseil est à nouveau convoqué 
avec le même ordre du jour dans un délai maximal de quinze  jours ; il délibère alors sans 
condition de quorum. 

Il faudrait préciser si la personne présente peut avoir deux mandats en 
plus du sien. 

Un délai minimal est également nécessaire, sinon le CA peut se réunir 
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l'après midi du même jour sans problème !! 
 
Les délibérations du conseil sont prises à la majorité des suffrages exprimés dans les 
conditions prévues aux 3e et 4e alinéa du présent article. En cas de partage des voix, celle 
du président de séance est prépondérante. 
Le lieu, la date et l’heure ainsi que l’ordre du jour des séances sont portés au moins 
quinze jours à l’avance à la connaissance des membres du conseil d’administration ainsi 
que de l’autorité chargée du contrôle financier. 

Les pièces explicatives et documents présentés devraient aussi être 
disponibles 15 jours à l’avance 

 
Les délibérations font l’objet de procès-verbaux signés du président et adressés aux 
membres ainsi qu’au ministre chargé du développement durable et, s’il y a lieu, aux autres 
ministres concernés, dans le mois qui suit la séance. 

Pourquoi la création de filiales (si elle est autorisée ..) n'est elle pas 
soumise à délibération du CA ? C'est le cas pour l'IRSTEA. 

 
 
Article 7 
 
Le conseil d’administration règle par ses délibérations les affaires de l’établissement. Il 
délibère ainsi notamment sur : 
1° Les mesures générales relatives à l'organisation  et au fonctionnement de 
l'établissement 
2° Les orientations stratégiques de l'établissement , les contrats d’objectifs, les 
programmes généraux d’activités et d’investissement ; 
3° La programmation annuelle d'activité de l'établi ssement ; 
4° Le budget et ses modifications ainsi que les com ptes financiers ; 
5° Le rapport annuel d’activité ; 
6° Les conventions et l’attribution des marchés ; 
7° Les prises, extensions et cessions de participat ions financières ; 
8° Les actions en justice, les transactions ainsi q ue le recours à l'arbitrage en cas de 
litiges nés de l'exécution de contrats de recherche passés avec des organismes étrangers; 
9° Les recettes et rémunérations de toute nature pe rçues par l'établissement ; 
10° Les acquisitions, aliénations et échanges d’imm eubles ; 
11° L’acceptation ou le refus des dons et legs ; 
12° Le règlement intérieur du conseil. 
 
Le conseil d’administration se prononce en outre sur les questions qui lui sont soumises 
par son président, le directeur général ou le ministre chargé du développement durable. 
 

Quelques comparaisons : 

Dans le décret IRSTEA, sont soumis à délibération : 

- La création, la modification ou la suppression des départements, des 
centres et des commissions spécialisées. 

- Les emprunts (distinction faite avec le budget) 

- Les locations, les baux, les constructions et les grosses réparations. 

- La création de filiales 

- La participation à des organismes dotés de la personnalité morale 

- Les orientations générales en matière d’action sociale et de formation 
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Dans le décret ONEMA, sont soumises à délibération la politique sociale 
et le projet de l’établissement, le règlement intérieur, le programme 
pluriannuel d’activités, …. 

 
Le conseil peut, dans les conditions et limites qu’il fixe, déléguer une partie de ses 
pouvoirs au directeur général, à l’exclusion de ceux portant sur les matières visées aux 2°, 
3°, 4°, 7°, 10° et 12° du présent article. Le direc teur général lui rend compte des décisions 
qu’il a prises en vertu de cette délégation. 

C'est une perte de contrôle indéniable du conseil d'administration. 
 
 
Article 8 
 
Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa du présent article, les délibérations du 
conseil d’administration sont exécutoires quinze jours après la réception du procès-verbal 
par le ministre chargé du développement durable, à moins que celui-ci ne fasse opposition 
dans ce délai. En cas d’urgence, le ministre chargé du développement durable peut 
autoriser leur exécution immédiate. 
Les délibérations portant sur le budget et ses modifications et le compte financier, les 
acquisitions, échanges ou aliénations d’immeubles sont exécutoires sauf opposition du 
ministre chargé du développement durable ou du ministre chargé du budget dans un délai 
d’un mois à compter de leur réception par chacun de ces ministres. 
 
Chapitre II : Directeur général 
 
Article 9 
 
Le directeur général est nommé par décret en conseil des ministres sur proposition du 
ministre chargé du développement durable. La durée de son mandat est de quatre ans 
renouvelable une fois. 

Pourquoi, le Directeur Général n’est pas proposé par le Conseil 
d’Administration au ministre qui le soumet au conseil des ministres ? 

 
Le directeur général : 
1° Exerce la direction générale de l’établissement ; 
2° Fixe l’organisation de l’établissement et assure  le fonctionnement des services ; 
3° A autorité sur l’ensemble des personnels et défi nit leurs attributions ; 
4° Nomme à toutes les fonctions pour lesquelles auc une autre autorité n’a reçu pouvoir de 
nomination ; 
5° Représente l’établissement en justice et dans to us les actes de la vie civile, dans ses 
rapports avec les tiers et dans les relations internationales ; 
6° Signe les contrats, conventions et marchés ; 
7° Nomme un ou plusieurs directeurs généraux adjoin ts et un directeur scientifique et 
technique qui l'assistent ; 
7° Prépare les délibérations du conseil d’administr ation et s’assure de leur exécution ; 
8° Est ordonnateur principal des dépenses et des re cettes. Il peut désigner des 
ordonnateurs secondaires. 
Le directeur général peut déléguer sa signature à des agents de l'établissement dans des 
limites qu’il détermine. 
Il peut déléguer une partie de ses pouvoirs aux directeurs généraux adjoints, au directeur 
scientifique et technique et à d'autres agents désignés pour exercer des fonctions de 
responsabilité administrative dans l'établissement ou dans une unité, un groupement ou 
un service commun avec d'autres organismes. Ces agents peuvent déléguer leur 
signature. 
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En cas de vacance du poste de directeur général, le ministre chargé du développement 
durable désigne la personne chargée d’assurer l’intérim jusqu’à la désignation d’un 
nouveau titulaire des fonctions en cause. 

Il pourrait être rajouté : ‘’Est en charge d’appliquer les circulaires de 
gestion du personnel fixées par le ministre en charge du développement 
durable’’. Cela permettrait de garantir la bonne application des 
circulaires ministérielles par l’établissement. 

 
Chapitre III : Conseil scientifique et technique 
 
Article 10 
 
Le conseil scientifique et technique assiste l'établissement dans l'élaboration et la mise en 
oeuvre et l'évaluation de sa politique scientifique et technique. Il est l'instance de 
proposition et d'évaluation de l'établissement en matière de politique scientifique et 
technologique. 

Les missions du comité scientifique doivent être plus claires, et son 
mode d'interpellation également. Pourquoi est il uniquement consultatif? 

 
Le président du conseil d'administration, le directeur général et le président du comité 
d'orientation peuvent le consulter sur toute question dans ce domaine. 
Le conseil scientifique et technique est composé de vingt et un membres nommés pour 
une durée de quatre ans renouvelable une fois. 
 
Le président du conseil scientifique et technique est nommé par arrêté du ministre chargé 
du développement durable, sur proposition du directeur général qui le choisit parmi ses 
membres. 

Le décret IRSTEA prévoit un président du conseil scientifique et 
technique qui siège  au Conseil d’Administration, ce qui donne un 
certain poids au Conseil scientifique et technique contrairement à ce 
projet. 

 
Les autres membres sont nommés par arrêté du ministre chargé du développement 
durable. 

La composition du comité scientifique et technique est très floue : où 
sont les représentants du personnel ? le ministre a tout pouvoir sur ce 
comité … 

En comparaison, à l'IFSTTAR, le conseil scientifique (qui n’est pas ‘’et 
technique’’) comprend 15 personnalités extérieures et 6 représentants 
du personnel. Le président est choisi parmi les personnalités 
extérieures. À l'ONEMA, les directeurs d’administration centrale 
peuvent assister aux séances avec voix consultative. 

 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par arrêté du ministre chargé du 
développement durable. 
 
Les fonctions de membre du conseil scientifique s'exercent à titre gratuit. 
 
 
 
 
 
 

!!!!
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Chapitre IV : Comités d'orientation 
 
Article 11 
 
Le comité d'orientation assiste l'établissement dans la mise en oeuvre de la stratégie et du 
programme d'activités du service, et pour les conditions de leur exécution. 

La fonction du comité d’orientation est très floue et mérite d’être 
précisée. Certains établissements publics disposent aussi de comités 
dont le rôle est flou dans le décret (par exemple comité d’étique à 
l’IFSTTAR). Dans certains établissements, comme l’ONEMA, 
l’orientation de l’établissement est traitée par le Conseil 
d’Administration. 

 
Le président du conseil d'administration et le directeur général peuvent lui demander un 
avis sur toute question à ce sujet. 
 
Le comité d'orientation est composé de 30 membres nommés par arrêté du ministre 
chargé du développement durable pour une durée de quatre ans renouvelable une fois 

Les représentants du personnel sont à nouveau exclus. On ne sait donc 
pas comment ni avec qui ce comité d'orientation va fonctionner, alors 
qu'il constitue un point incontournable de la future gouvernance de 
l'établissement, en particulier ses relations avec les Collectivité 
Territoriales. 

 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par arrêté du ministre chargé du 
développement durable. 
Les fonctions de membre du comité d'orientation s'exercent à titre gratuit. 
 
 
[Chapitre V: Comités territoriaux 
Article 12 
 
Le conseil d’administration peut créer des comités territoriaux. Il en définit la composition, 
l’organisation et le fonctionnement. Les comités territoriaux constituent des lieux 
d’échange entre l’établissement, les services déconcentrés de l’État, les collectivités 
territoriales et leurs groupements et des représentants d'organismes socio-professionnels 
ou associatifs dans les domaines des politiques publiques du ministère chargé du 
développement durable.] 

Lieux d'échanges !! ne signifie rien. Qu'en est il des cotita ? Ces comités 
les remplacent ils ? Comment fonctionneront ils, sur quels thèmes ? Quels 
périmètres ? Qui les anime ? Quels sont ces ‘’organismes socio-
professionnels ou associatifs’’ ??  

Comment seront choisis les ‘’collectivités territoriales’’ participantes ? 
Cela peut faire beaucoup de monde ... 

Là aussi, la future gouvernance que le cabinet a tant vanté reste d'un 
flou profond.  

 
 
 
 
 
 

!!!!
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Titre IV : Dispositions financières et comptables 
 
Article 13 
 
La gestion financière et comptable de l’établissement est assurée conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, 

…et c'est heureux ! Il serait embêtant de l'assurer autrement… un article 
qui apporte une plus value certaine au décret ! 

 
 
Article 14 
 
Les ressources de l'établissement comprennent : 
1° Les dotations, subventions et autres versements de l’État, des collectivités publiques et 
de tous les organismes publics ou privés nationaux ou internationaux ; 
2° Le produit de la vente des publications et de l’ exploitation directe ou indirecte des 
matériels et droits de propriété intellectuelle ; 

MétéoFrance, l'IGN, l'INRIA valorisent (vendent) leurs publications 
(l’IGN a été tenue récemment à mettre ces données à disposition 
gratuite). 

Actuellement au sein du RST, de nombreuses publications sont 
réalisées : plaquettes, guides, notes méthodologiques, etc. Si certaines 
sont vendues (setra, certu notamment), d'autres sont mises à 
disposition gratuitement pour les personnes privées mais aussi pour les 
collectivités et tous les services déconcentrés. Que va t il advenir si, 
désormais avec le CEREMA, on impose à ce que toutes les publications 
soient payantes ? comment vont faire les services de l'état par exemple? 
Ne peut on pas convenir d'une convention spéciale ? 

 
3° Le produit des prestations exécutées à titre oné reux par l’établissement ; 
4° Les dons et legs ; 
5° Les rémunérations et les participations liées au x programmes de recherche ; 
6° Les revenus procurés par les participations fina ncières, ainsi que les produits de leur 
cession ; 
7° Le produit des intérêts et du remboursement des avances consenties ; 
8° Le produit des cessions d’actifs ; 
9° Les revenus des biens meubles et immeubles ; 

Est ce à dire que le CEREMA pourra vendre des terrains et/ou des 
bâtiments ? 

 
10° Toutes les autres recettes autorisées par les l ois et règlements en vigueur. 
 
Article 15 
 
L’établissement est soumis au contrôle financier prévu par les dispositions du décret du 4 
juillet 2005 susvisé. 
 
Article 16 
 
L’agent comptable est nommé par arrêté conjoint des ministres chargés respectivement du 
développement durable et du budget. 
 
Des agents comptables secondaires peuvent être nommés dans les mêmes conditions, 
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après avis de l’agent comptable principal. 
 
Article 17 
 
Des régies de recettes et des régies d’avances peuvent être créées dans les conditions 
fixées par le décret du 20 juillet 1992 susvisé. 
 
Article 18 
 
Les frais de déplacement et de séjour peuvent être remboursés aux membres du conseil 
d’administration, aux membres du conseil scientifique et technique et aux membres du 
comité d'orientation dans les conditions prévues par la réglementation applicable aux 
fonctionnaires civils de l’État. 

Et les comités territoriaux ? 
 
 
 
Titre V : Dispositions transitoires et finales 
 
Article 19 
 
Par dérogation à l'article 5 du présent décret, et jusqu’à la première élection des 
représentants du personnel, qui aura lieu dans un délai de six mois suivant la date 
d'entrée en vigueur du présent décret, le conseil d’administration siège valablement sans 
membres élus. Ceux-ci siègent dès leur élection et leur mandat prend fin à la même date que celui 
des membres nommés. 

Ce qui constitue un scandale, déjà dénoncé lors de la création de 
l'Ifsttar. Rien ne garantit la tenue du délai de 6 mois, et des CA 
importants peuvent avoir lieu avant. Il pourrait être créé une 
représentativité provisoire issue du résultat des élections CTM 2011, 
pour les organismes inclus dans le CEREMA, les OS désignant leurs 
représentants provisoires en attendant les élections. 

Le décret de l’IFSTTAR prévoyait la nomination du DG du LCPC en 
attendant la nomination du DG de l’IFSTTAR. Ici, rien n'est prévu pour 
la phase provisoire, cela signifie-t-il que le DG sera nommé au 1 janvier 
2013 ? 

 
Article 20 
 
Les personnels qui exercent des missions correspondant à celles de l’établissement, en 
fonction au 1er janvier 2013 au sein : 
- des centres d'études techniques de l'équipement de l'Est, de l'Ouest, Nord-Picardie, 
Normandie-Centre, de Lyon, Méditerranée et Sud-Ouest, 
- de la direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement 
d’Ile-de-France, 

La partie SCEP (service de la connaissance, des études et de la 
prospective) de la DRIEA Ile de France, qui ne fait pas partie du 
CETE IdF mais qui exerce les mêmes missions d’études (notamment 
trafic) qu'en CETE, sera-t-elle intégrée au CEREMA ? 

 
- du Service d'études sur les transports, les routes et leurs aménagements (SETRA), 
- du Centre d'études techniques maritimes et fluviales (CETMEF), 
- du Centre d'études sur les réseaux, les transports, l'urbanisme et les constructions 
publiques (CERTU), sont affectés à l'établissement et placés sous l'autorité de son 
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directeur général. 
Ce qui pose la question de tous les personnels qui exercent dans le 
domaine routier, ce domaine n'apparaissant pas dans les missions … 

Par ailleurs, il n'y a rien sur le recrutement futur. Pourquoi ne fait-on 
pas une cartographie des emplois publics ? Pourquoi ne pas garantir un 
nombre d'emplois publics dans l'établissement, en limitant le recours à 
l'emploi contractuel public ou privé ? 

 
Les fonctionnaires en activité dans ces services à la date d'entrée en vigueur du présent 
décret sont affectés, à cette date, à l'établissement et sont régis par les dispositions 
statutaires applicables au corps auquel ils appartiennent. 
Les agents non titulaires exerçant leurs fonctions au 1er janvier 2013 au sein des services 
susvisés au 1er alinéa du présent article sont affectés, à cette date, au sein de 
l'établissement. 
Ils conservent à titre individuel le bénéfice des dispositions de leur contrat. 
Les services antérieurement accomplis pour l'Etat sont assimilés à des services publics 
exercés auprès de l'établissement public, notamment pour ce qui concerne l'ensemble des 
droits relatifs à l'ancienneté qui sont décomptés à compter du premier contrat conclu avec 
l'Etat. 
 
Les personnels ouvriers régis par le décret du 21 mai 1965 susvisé et exerçant leurs 
fonctions à la date d'entrée en vigueur du présent décret au sein de ces services sont 
affectés, à cette date, au sein de l'établissement. Les personnels ouvriers des parcs et 
ateliers affectés au sein de l'établissement restent régis selon les dispositions propres à 
leur statut. 
 
Article 21 
 
L’établissement est substitué à l’État dans l'ensemble des droits et obligations de celui-ci 
liés aux activités exercées par les services à partir desquels est constitué l'établissement, 
y compris ceux résultant des contrats de travail, à l'exception des obligations nées au titre 
des contentieux liés aux activités précédant la création de l'établissement. 
 
Article 22 
 
Les comités techniques institués auprès des directeurs des centres d'études techniques 
de l'équipement de l'Est, de l'Ouest, Nord-Picardie, Normandie-Centre, de Lyon, 
Méditerranée et Sud-Ouest, du Service d'études sur les transports, les routes et leurs 
aménagements (SETRA),du Centre d'études techniques maritimes et fluviales (CETMEF) 
et du Centre d'études sur les réseaux, les transports, l'urbanisme et les constructions 
publiques (CERTU) demeurent compétents à compter de la date de création de 
l'établissement XXXX pour connaître des questions intéressant les services pour lesquels 
ils ont été créés jusqu'à l'installation d'un comité technique compétent pour connaître de 
toutes les questions intéressant l'ensemble de l'établissement XXXX, qui interviendra au 
plus tard le 30 juin 2013. 
Ils sont placés auprès du directeur général, qui peut les réunir conjointement. La durée 
des mandats de leurs membres est, en tant que de besoin, prorogée dans les mêmes 
conditions. 

Comment sont donc représentés les agents du CETE Ile-de-France ? 
 
Article 23 
 
Par dérogation à l’article 7, le budget primitif de l’exercice 2013 est arrêté par décision 
conjointe du ministre chargé du développement durable et de celui chargé du budget. 
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Jusqu’à la première réunion du conseil d’administration et au plus tard jusqu’au dernier 
jour du quatrième mois suivant la date d'entrée en vigueur du présent décret, le directeur 
général de l’établissement engage, ordonne et fait liquider les marchés, contrats et 
dépenses pour le compte de l’établissement. 

Le premier budget est stratégique, tout oubli sera payé cher car les 
corrections seront quasi impossibles : que vient faire le ministère du 
budget dans cette affaire ? Diminuer les crédits disponibles ?  

Pour l’IFSTTAR, le ministère du budget émet seulement un avis, la 
décision est du seul ministère de tutelle. 

 
 
Article 24 
 
Les biens appartenant à l’État et utilisés par les services constituant le XXX sont remis à 
l’établissement public : 
1° En toute propriété, pour ce qui concerne les dro its de propriété intellectuelle et les biens 
meubles nécessaires à l’accomplissement de ses missions ; 
2° En gestion, par convention d’utilisation, en ce qui concerne les immeubles d'activités de 
bureau ou d’activité technique dont la liste sera établie conjointement entre le ministre 
chargé du développement durable et le ministre chargé du budget. 

Comment seront gérés les locaux actuellement occupés ? Quand 
connaîtra-t-on la convention de gestion ? les terrains en feront ils 
partie ? 

 
Article 25 
 
Dans le tableau annexé au décret du 29 avril 1959 susvisé, après la ligne : « » est insérée 
une ligne : « Établissement XXXX ; Directeur général ». 
 
Article 26 
 
1°Le 4° de l'article 3 du décret du 6 mars 1986 sus visé est modifié comme suit : 
- les mots : « service d'études techniques des routes et autoroutes (Sétra), centre d'études 
techniques maritimes et fluviales » sont supprimés ; 
- après les mots « Ecole nationale des techniciens de l'équipement » sont insérés les mots 
« Etablissement XXXX ». 
2° Le I de l'article 10 du décret du 9 juillet 2008  susvisé est supprimé. 
 
Article 27 
 
Les dispositions du présent décret peuvent être modifiées par décret en Conseil d'État, à 
l'exception de la première phrase de l'article 9 et des dispositions de l'annexe au décret du 
29 avril 1959 susvisé dans leur rédaction issue de l'article 25. 
 
Article 28 
 
Sont abrogés : 
[- le décret n° 82-642 du 24 juillet 1982 pris en a pplication de l'article 3 du décret n° 82-
389 du 10 mai 1982 et de l'article 3 du décret n° 8 2-390 du 10 mai 1982, relatif aux 
pouvoirs des commissaires de la République sur les centres d'études techniques de 
l'équipement et les centres interrégionaux de formation professionnelle ;] 
- le décret n°98-980 du 2 novembre 1998 portant cré ation du centre d'études techniques 
maritimes et fluviales ; 
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- le décret n°2008-678 du 9 juillet 2008 portant cr éation d'un service à compétence 
nationale dénommé Service d'études sur les transports, les routes et leurs aménagements 
(SETRA) ; 
−le décret n°94-134 du 9 février 1994 portant créati on du Centre d'études sur les réseaux, 
les transports, l'urbanisme et les constructions publiques (CERTU). 
 
Article 29 
 
Dans tous les textes réglementaires en vigueur qui les mentionnent, les mots « Centre 
d'études techniques de l'équipement de l'Ouest », « Centre d'études techniques de 
l'équipement Normandie Centre », « Centre d'études techniques de l'équipement Sud 
Ouest », « Centre d'études techniques de l'équipement Méditerranée », « Centre d'études 
techniques de l'équipement Nord Picardie », « Centre d'études techniques de 
l'équipement de Lyon », «Centre d'études techniques de l'équipement de l'Est », « Service 
d'études techniques des routes et autoroutes », et « centre d'études techniques maritimes 
et fluviales » » sont remplacés par les mots : « Établissement XXX». 

 

Rien pour le CERTU et le  CETE IDF ? Et le ‘’Service d'Études sur les 
Transports, les Routes et leurs Aménagements’’, nouvelle appellation du 
SETRA depuis 2008... Il aurait été préférable de lister l’ensemble des 
textes réglementaires et les viser afin d’avoir une meilleure qualité des 
textes juridiques. 

 
Article 30 
 
Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2013. 
 
Article 31 
 
La ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement, le 
ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration, le 
ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'Etat, 
porte-parole du Gouvernement, le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
et le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de la ruralité et de 
l'aménagement du territoire sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
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